
STAGES À LA BASE DE BELLECIN 

 

 

Du 15 juillet 

   

au 25 juillet 

ÉTÉ 2025 

4 STAGES 
De 7  

à 11 ans ! 

ALSH / Base de calcul d'une semaine de stage (5 jours) 

3 Journées ALSH sans repas. Facturation 8h minimum 

+ 13€ de supplément/jour 

2 Journées ALSH avec repas. Facturation 8h minimum 

 + 4,37€ repas + 13€ de supplément/jour 

Tarifs donnés à titre d'exemple, chaque famille bénéficie d'un tarif personnalisé. 

Enfants 

résidants sur 

Terre d’Émeraude  

Communauté 

Exemples de 

revenus du foyer 

Prix par semaine de stage de 5 jours (exemple) 

Accueil sur les tranches obligatoires (9h/17h) 

Nb enfants à charge du foyer 

Revenus 
mensuels 

1 2 3 4 

  650 €      76,86 €      75,82 €      74,86€  73,48 €  

1 500 €      88,76 €      86,36 €      83,96 €  80,96 €  

2 500 €    102,76 €      98,76 €      94,76 €  89,76 €  

3 500 €    116,76 €    111,16 €    105,56 €  98,56 €  

4 500 €    130,76 €    123,56 €    116,36 €  107,36 €  

Enfants  

extérieurs à 

Terre d’Émeraude 

Communauté 

Exemples de 

revenus du foyer 

Prix par semaine de stage de 5 jours (exemple) 

Accueil sur les tranches obligatoires (9h/17h) 

Nb enfants à charge du foyer 

Revenus 
mensuels 

1 2 3 4 

650 €      79,46 €      78,42 €      77,38 €  76,08 €  

1 500 €      94,76 €      92.36 €      89,96 €  86,96 €  

2 500 €    112,76 €      108.76 €    104,76 €  99,76 €  

3 500 €    130,76 €      125.16 €    119,56 €  112,56 €  

4 500 €    148,76 €      141,56 €    134,36 €  125,36 €  

De 7h30 à 8h45 (accueil échelonné) puis de 17h15 à 18h45 (départ échelonné), la tarification au 1/4 

d'heure entamé / quart d'heure facturé est mise en place.  

Facturation :  

 Les stages seront facturés par l’ALSH d’Orgelet après leur déroulement. Le règlement du 
stage sera à  effectuer auprès du Trésor Public de Saint-Claude. 

ALSH Terre d’Émeraude 
8 place du Colonel Varroz 

39270 ORGELET 
 

Tel : 03 84 25 44 09  
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Du 21 au 25 JUILLET // Pour les 9/11 ans  
Activités encadrées par la base :  

Tir à l’arc • Accrobranche • VTT • Dragon Boat • Pêche 

Du 15 au 18 JUILLET // Pour les 7/8 ans  
Activités encadrées par la base :  

Canoë • Paddle • Spéléo • Optimist 

 

Du 15 au 18 JUILLET // Pour les 7/8 ans  
Activités encadrées par la base :  

Tir à l’arc • Escalade • Spéléo • Pêche 

Du 21 au 25 JUILLET // Pour les 9/11 ans  
Activités encadrées par la base :  

Canoë • Paddle • Optimist • Dragon Boat • Spéléo 

PROGRAMMES DES STAGES ALSH 

Cet été, Terre d’émeraude propose aux enfants 
du territoire: 



BULLETIN D’INSCRIPTION 
Stages à Bellecin 

 

Nom et Prénom : ……………………………………………………………………………..……. 
 

Date de naissance : …………………………………………………..…………………………… 

Age (le jour du  début du stage) : …………..  ans    

Nom du responsable légal : …………………………………………………………………… 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………..…………………..………… 
 

N° de téléphone (urgences) : ……………………………………………………………….… 
 

Mail du responsable (confirmation inscription) : 

…………………………………………………………………………………………………..………….. 

ALSH  

STAGE 1 
Du 15 au 18 juillet 

(Semaine 29) 
7/8 ans ◻ 

STAGE 2  
Du 15 au 18 juillet 

(Semaine 29) 
7/8 ans ◻ 

STAGE 3  
Du 21 au 25 juillet 

(Semaine 30) 
9/11 ans ◻ 

STAGE 4 
Du 21 au 25 juillet 

(Semaine 30) 
9/11 ans ◻ 

Stages à Bellecin 
Modalités d’inscription Bellecin 

Les inscriptions sont à rendre avant le 13 juin 2025. 

Vous pouvez inscrire votre enfant, priorité est donnée à ceux domiciliés sur tout le terri-
toire de Terre d’Émeraude: 

 pour l’ALSH: en déposant le bulletin d’inscription dans la boîte aux lettres de 
l’ALSH de Poids de Fiole ou par mail à:                                                  alsh-
pdf@terredemeraude.fr 

 
Attention, l’inscription de votre enfant n’est pas automatique.  

Une commission se réunira à la fin des inscriptions afin d’attribuer les places pour 
chaque stage.  

Vous serez ensuite contactés le 23 juin 2025 (par mail ou téléphone) par les respon-
sables des stages qui vous confirmeront ou non l’inscription de votre enfant. 

Si celle-ci est confirmée, il est obligatoire que votre enfant ait un dossier d’inscription et 
sanitaire à jour dans les structures de Terre d’Emeraude Communauté. Si ce n’est pas le 
cas, un dossier vous sera transmis par les responsables et sera à rendre avant le vendre-
di 30 juin 2025. 

Organisation des stages Bellecin 

Chaque stage est proposé sous la formule suivante : 
 

 Stage de 5 jours du lundi au vendredi composé de 10 enfants ou jeunes et d’un animateur. 

 Départ tous les matins à 8h45 d’Orgelet en direction de la base de Bellecin, retour à 17h15 au 
centre/secteur jeunes. 

Les participants doivent être présents à 8h30. 

 Pour l’ALSH, une salle spéciale sera dédiée aux groupes « Bellecin » durant les temps d’accueil 
de 7h30 à 8h45 et de 17h15 à 18h45.  

 Le repas « tiré du sac » le lundi, mercredi et jeudi sera à la charge de la famille. Le repas barbe-
cue du mardi et le repas au self de la base du vendredi sont compris dans le prix du stage. 

 L’animateur référent de l’ALSH suivra son groupe et participera aux activités avec les enfants ou 
les jeunes. 

 5 demi-journées d’activités seront gérées par les moniteurs sportifs de la base de BELLECIN, les 
5 demi-journées restantes seront gérées par nos animateurs sur place en fonction des opportu-
nités d’animations (baignade lac, jeux sportifs, etc…) 

 

Le programme des activités peut être modifié en fonction des conditions météo. 


